
Connaître ses droits : 

aide pour les étudiants sans domicile 

Vous vivez : 
• Chez des amis ou de la famille éloignée ?

• Dans un hôtel ou un motel ?

• Dans un refuge ?

• Dans une voiture ou un camping-car ?

• Dans un lieu qui n'est pas un logement permanent ?

Votre enfant a des droits ! 
Votre enfant est en droit de : 

• RESTER dans son établissement scolaire actuel OU

• S'INSCRIRE dans le district scolaire de la localité où

vous vivez.

• DÉBUTER les cours et PARTICIPER aux activités

scolaires tout de suite, tandis que les documents

administratifs d'inscription sont en cours de préparation.

• BÉNÉFICIER D'UN SOUTIEN COMPLÉMENTAIRE

gratuit, pour réussir son parcours scolaire.

Vous avez besoin d'aide ? 
• APPELEZ le district scolaire. DEMANDEZ à être mis(e) en contact avec le coordonnateur McKinney-Vento. Vous avez le droit

d'être écouté(e).

• APPELEZ le Département de l'Éducation de l'Ohio au : 614-387-7725 or 877-644-6338. DEMANDEZ à être mis(e) en contact

avec le coordonnateur McKinney-Vento.

• ENVOYEZ un courrier à l'établissement scolaire afin de solliciter de l'aide. CONSERVEZ-EN une copie. (une photo du courrier

envoyé enregistrée sur votre téléphone, par exemple).

De quel type d'aide pouvez-vous bénéficier ? 

Si vous avez besoin d'une assistance juridique gratuite : 
FAITES UNE DEMANDE 

EN LIGNE : 
Site Web de Legal Aid Line : 

www.legalaidline.org 

APPELEZ LE NUMÉRO 

SUIVANT : 
Legal Aid Line of Western Ohio : 

GRATUIT : (888) 534-1432 

Advocates for Basic Legal Equality, Inc. et Legal Aid of Western Ohio, Inc. 
sont des cabinets d’avocats à but non lucratif qui proposent une assistance 
juridique civile gratuite aux personnes et aux familles à faibles revenus 
résidant dans la région ouest de l'Ohio. Les présentes informations ne 
constituent pas des conseils juridiques. Il s'agit d'informations d'ordre général. 
Elles ne se substituent nullement à un entretien avec un avocat à propos de 
votre situation. Vous pouvez toujours avoir besoin de l'aide d'un avocat. 
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• Aide pour rester dans l'établissement scolaire actuel

• Aide pour s'inscrire dans un nouvel établissement

scolaire

• Transport

• Repas scolaire gratuits Uniformes

• Fournitures scolaires

• Activités et services extrascolaires proposés par l'établissement scolaire

• Dispenses de frais scolaires

• Obtention de copies des carnets de vaccination

• Obtention de copies de certificats de naissance

• Orientation vers des services de soins de santé, d'assistance sociale,

de soins dentaires et autres

http://www.legalaidline.org/

